
NEUVIEME PARTIE

ACTIVITES NON INTERDITES PAR LA CONVENTION MENEES
CONFORMEMENT A L'ARTICLE VI

REGINE APPLICABLE AUX AUTRES INSTALLATIONS DE FABRICATION
DE PRODUITS CHIMIQUES

A. DECLARATIONS

Liste des autres installations de fabrication de produits chimiques

1. La déclaration initiale que présente chaque Etat partie conformément auparagraphe 7 de l'article VI comprend une liste de tous les sites d'usines
qui :

a) Au cours de l'année civile écoulée, ont fabriqué par synthèse plus
de 200 tonnes de produits chimiques organiques définis qui ne sont pas
inscrits à un tableau;

b) Comportent une ou plusieurs usines qui, au cours de l'année civile
écoulée, ont fabriqué par synthèse plus de 30 tonnes d'un produit chimique
organique défini qui n'est pas inscrit à un tableau et contient les éléments
phosphore, soufre ou fluor (ci-aprèa dénommés "usine PSP" et "produit PSF").

2. La liste des autres installations de fabrication de produits chimiques
qui doit être présentée conformément aux dispositions du paragraphe 1 ne
comprend pas les sites d'usines qui fabriquent exclusivement des explosifs ou
des hydrocarbures.

3. Chaque Etat partie présente la liste des autres installations de
fabrication de produits chimiques visées au paragraphe 1 au plus tard 30 jours
après l'entrée en vigueur de la Convention à son égard, en même temps que sa
déclaration initiale. Il met cette liste à jour en fournissant les
renseignements nécessaires au plus tard 90 jours après le début de chaqueannée civile suivante.

4. La liste des au+;res installations de fabrication de produits chimiques à
présenter conformément au paragraphe 1 contient les renseignements suivants
Pour chaque site d'usines :

a) Nom du site d'usines et du propriétaire, de la société ou de
l'entreprise qui le gère;

b) Emplacement précis du site d'usines, y compris son adresse;

c) Principales activités du sites

4) Nombre approximatif d'usines sur le site qui fabriquent des produits
chimiques tels que spécifiées au paragraphe 1.

5. En ce qui concerne les sites d'usines énumérés conformément à l'alinéa a)
du paragraphe 1, la liste contient aussi des renseignements sur la quantité
globale approximative de produits chimiques organiques définis non inscrits
qui ont été fabriqués au cours de l'année civile écoulée. Cette quantité est


